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Texte de la question

M. Rémi Delatte attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des
infirmiers anesthésistes diplômés d'État (IADE). Ces derniers travaillent en étroite collaboration avec les médecins
anesthésistes réanimateurs à la suite d'un cursus de formation exigeant de 5 années (3 années IDE, 2 années IADE)
après avoir exercé au moins 2 années pour postuler au concours d'entrée. Depuis 2014, les IADE sont reconnus au
grade master mais sans réelle reconnaissance statutaire et indiciaire correspondante. De par leur parcours
professionnel, leur exclusivité de compétence, leur conditions d'exercice avec des critères de pénibilité, les IADE
revendiquent une reconnaissance de leurs pratiques avancées en anesthésie. La loi de modernisation du système de
santé prévoit la création de professions de santé dites « intermédiaires », notamment les « infirmiers en pratiques
avancées ». Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de reconnaître les
revendications légitimes des infirmiers anesthésistes diplômés d'État.
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